
— 
M. ta eoata de Doovule-aUillefeu Sa as 

couvrant da ntasqve da la eerigon. le» ulirn-
moatataa Caisôeat déjà aausè commuue avic 
l'ét aa«sr aoas l'ancien régime, depuis la 

11. U prawdeat. Monsieur da Douville-Mail-
le*-u. J» voua rappelé «ne second- foi* s l'or
dre, et Je tenu prie da ne pas ru'oblrger à CUD-
auher 1' Chaasars aar l'applicaiio i de iue.u-
ree plut »é>éte». 

M. le «sans «Hjrrt de M an. Ah ! crux-là 
s e sa saa*pa4aaa»«J4aauidist action que «eus 
atos Mise loi-, «a a'eat peint TOUIU entendre 
osas.itHiioB 4Tpa»*aaeoe eatre oa que «u * vou-
driaa Mea ÉHISPV n ; lia sait été dr.it aux 
coaaéqus—sa 4s «as doctrines et ils unt dit : 
La g—esa art, aaajs la aat et ai et 17ns. entra 
la aaïaasiaiisu et la latte « i sa i s , et. après 

, avoir laanS os rasaileeta da guerre contre le 
«ataelirvasna.sprè iavoir inanité au passage un 
prélat TSatraa «, U* aat couru à ce q'ie voua 
sapin» la « je-umiera. » et (la oat voulu en 
faisasilaj|iaiie po ir y aapl.quer, »*n» doute, 

. 4e*ra> «aaiwipa. de coaaerratioa* sociale. Ao-
pta»d«ssasarai« à droite.) 

Veâaa la aiailaoeacenaturelle et nécessaire 
dss da si ring* qaaa aat veau 10 rouh-r ici et 

z 
cette «nscrr* qae voaa engagea contré le 

•SHéa «'le et iaraadiataaeat. c'est la truerro 
sasa Mea ; pais, aana tarder, la négation 
la •iatute an sali slla-aoarae et de cas pnn-

ym Élira lalairsi qui aéra aient de ta loi na
turelle «t. sens I saga ils il s'y a plus de société. 

M. le saiaistre da ltasérianr le Mit mieux 
qa'aucuB autre : à ruas de nos dernières séaa-
ese sa reoaeeaaaut 4 cotte tribune, dan* asa 
penaa, las saaesairs Isa aasa propres à mar-
aaaa» rengage ossaradietisa qa'a tait éditer. 
é W e ses pténaanss et sas notée, saa avène-
aaaat sa • • • n i i . Mais laaai qoe l'homme 
politique exprimait sur la liberté absolue des 
i i sirian aaVtt ma s'attendait sas à deeavouer 
s i a » , a» t-âl BSSaha écrivait sac les devoirs 
«S l'aaiarlié. SB Mes da à IMawté. des raaxi-
asaa <iaa sas -par mi tua «4 mi rappeler aa-

, « La société, dreies-Tess, sa quittant le 
foug des resigaaas'd'JSmt pour entrer en poe-
sseaVea da M IteMi», n*a pas pu st n'n pss 
smsiat a» •wŝ aVaéaalft la lai naturel:», aaaa la
quelle la hborsé as serait ai saunai table ni 
réalisable, et Assit rautoritè s'étend arec le 
a assa IIIIBIM sas las citoyen» et sur les 
Eta'S. Si la lai aatara'U existe, ai elle est 
4 r te aaaa asa •aamMsaaaspar U même main 
• a i a aSBStJaaé Boita être st fondé l'univers, 
9 n'y a pas da ss puisai» aa monde qui p.ii*ae 
sou» traite les dlaatass communauté, humai
ne* 4 estas éfeenoUo lot de l'humanité. Oa 
paajt aoswr éVnaa raiqrjaa positive, mais on 
•S-peut s-rtirds M sélsMaà aa irrelie, sans 
sertir a» f a lasS iMéa sjaase temps. » 

* » tl s'en Mai mMiM—i, 4iste*:-wras( en-
aare, que |a lui anit athée, qu'au contraire 
Sirs eat pleine de Dieu. Rousseau l'»p.>élle un 
contrit social, mais ce n'sst pas no simple 
pacte entre les hommes, c'est d'abord et 
esmft toet mt pitta entré Dieu et rhdma-

"froâiraMs aatahism ans le répété après 
M. Juleb SIBSCB, qtrf «Mt servir de réf le Vax 
législateurs, qui coœtrunde M reèpVci aux ci
toyen* et qui trace la devoir des jr-mverne-
medu I Car cette foi morale, qui dominé tou
te» les a itraa, n'est pas fai'e feulement ptur 
l'iBdiviJu. elM oblige i'Btat : c'est M. Jule* 

iavrr SJbpuaétaaBt dam* M pre—o et cette apo-
logia quotidieamede PaSsei meet du maié-ie-
ttesas. vota a'sascrss paa le respect us la foi 
raovale. 4a pacte formé astre Dieu et • "huma
nité, vo* écrits, vvaaa esR ètadamaé par 
araace à ans i épi oh tien que M eoé*eieSee 
psMltsraa «aUa>l»l. j r i r é approoatioo à droite. 

*~Yai Mai. aSaavésérà, et le riens demander à 
M. le arémdeét da eoeaeil s i , cette fui», il 
«rataeatira à réposdrS 4 ata queslioo. s'il vou
dra bi a aoos dira, aaaaéiaat il eàt ad brs-
serrer la pais raéérisiirs qae aaos demsadsns 
aa menas lemp* ans la para*a tériedra, et 
aaaaie est la patitaVae a-i'il eeéVnd choisir, 
de celle qu'il exprimait daaa sas doevarêtioaa 
sTafor es pariaat 4- sSa respact profoed pour 
las tanfovMqaea, sa ds celle qu on indiquait 
Ssat S l'heure s celte tr s ans et qu'on résu
mait par cas meu : Le dérii iHams, c'est Tea-
aemi I (Vif* applsaiissemcnu sur plusieurs 
baaca a droits. — l.'eratéar, en retournant à 
•on baar, aat rhalsiiisinsment félicité par ses 
SSBiB) 

rasa* 4 sauças si am oaaérs. La clôture : la 
iilêisaa 1 

M. U présidant. Jsmsta aux t o i t la clôture 

La eJêeare, misé aax roi», aat prestances. 

LETTRES OE Pâ.RS3 
(CerTeepoadaaoejMtrticalièr») 

F a n a , sjhamavrhe • mai. 
M. Oambetta a saura encore une (ois 

la ministère Jattes1 S imon , mais , cet te 
fois , tout en le s a u r an t il n e lui a paa 
épargné l 'amertume d'une dure l eçon . 
La leçon aa troore formulée dans le 
texte de l'ordre d a jour où les chefs des 
g a u c h t s n'ont pas voulu faire entrer le 
m o t de confiance, et où ils enjoignent 
a a gourernemènt de changer la c o n 
duite qu'il a tenu* insqu'a présent en 
fane des mmnifetUtUms ultramontai-
nes Gomment f t . J u l e s S imon a-t-il pu 
accepter nu pareil ordre du jonr qui est 
nn désareu de I*altitude par iée du g o u 
rernemènt et une formelle injonction 
dictant ua conduite futurs. Il e s t cer
tain qaa 11. Ja iee S imoa arai t t choisir 
entra l'humiliation e t la perte de son 
portefeuille; U 4 sngÉJi. l 'humiliation. Il 
n'est pas aa bosit. M. Gambette , du 
reste , n'a pas étd basmeoup plu» h e u -
re-ux que non avivassalire; il arait un 
rôle magnifique à jouer : U pouvait d é 
fendra la liberté de consc ience en m ê m e 
temps qu'affirmer la sécee.*ilé où est la 
Praaoe da rirre em paix a r e c tons ses 
•n ia ias ; U ponrait sa poser en h o m m e 
d e gourernemènt , et donner satisfaction 
« a parti libéral e s m ê m e temps q a e 
mesurer les eoaeerratenrs; il n'a pas 
a » ou n'a pua roula Jouer eu rôle, il a 
préféré n'être qu'un tribun. L'arehir 
dira st cet te journée a s si i l o u a nui à 
la République. 

Les embarras dn ministère ne sont 
pas tennioé*. La Kép*btifme française 
entend profiter de la ricUnre; e l le aigui
lle très -net tement au ministère que 
puisqu'il s e prétend libre du toute cn-
trare, il 4M' agir énergiqaement La 
majorité républieaine. dit , ce mâtin, lé 
journal de M. « « m b e t t a . « «et trés-
> détersHudè à rufréoer lue entreprises 
• 4 » f Ul • H l i i l m ; « l l i g * l'i 

Simon qui le dit. et il s.'ékrie, avec uae ju-te 
iatUgiiatioa : < Ouoi, si Je dirige ma vis pri-
èéa s ns rn touir compte, |fc serai condamné! 
e t » r«a ma oToaae a gouvéraàr le corhs so-

Iq'unjele gouv rué d'après Isè sternes 
" »! » 

["sieur te préoideat du coasell. 
i aavMavnr/ltai à gouverner le eoraa ao-

oa roua 
4 nalBBi iflini t gevuarnar le corsa 

cial. M si, Isièlust « s SuéÉStsam négations 
da rshiatasax. de U «u. q>i a ateleat chaque 

r-tup 

» pus moins à p o u r s u i t Te la réforme du 
nnel e t i fa ire c e s s e r le «can

né par d e s fonct ionnaires qui 
guerre au g o u v e r n e m e n t qui 

s emplo i e . » 
D'un antre c o t é , il parai t qu'un c e r 

tain nombre de s é n a t e u r s , plus s o u 
c ieux que M. J S i m o n d « la digni té du 
g o u r e r n e m è n t , e t s 'en fa isant une antre 
idée que lo i , s e p r o p o s e n t de protester 
coutre c e s accusat ions dont le parti ca
thol ique est l'objet. Oa parle donc 
d'une interpel lat ion qui sera i t déposée 
demain au Sénat . 

On sait q u e , vendredi. M. Martel a d é 
claré n'aroir trouré , i i o n p lus que la 
procureur général , sut sua délit dan» 
l'article de Rochefort , le charpentier 
Jésus. U parait c e p e n d a n t que le minis
tère a r o u l a doaaer une sat isfact ion, 
p a r - à - c o t é . à c e u x qui araient dénoncé 
la Lanterne. En effet, ane aeeignalion a 
été lancée , hier, contre ce journal à pro
pres d'un article da M. Henri Maret, 
contre lequel serait r e l éré le dél i t d'ex
citation à la haine et au m é p / i s des c i 
toyens . 

. ' Le bruit avai t couru q u e la C o m m i s 
sion des grâces proposait de gracier M. 
Ranc. La noure l l e e s t i n e x a c e . Il a 'y 
aurait encore rien de déc idé en ce qui 
concerne M. Ely«ée Rec lus ; mais on 
assure que sa grâce sera s i g n é e par le 
maréchal . 

On dit que II. Martel, minis tre de la 
just ice et- dus c u l t e s , s 'appurant sur l s 
récent r o t e de la Chambre des députes , 
r a adresser une circulaire aux archevê
ques et érêquea . Il faut b ien s'attendre 
à que lques réponses de prélats qui ne 
n e partagent par l 'opinion de la majorité 
républicaine et de son interprête M. le 
mininlre des cu l t e s . 

Lundi M. de Cassagnae doit adresser 
a n e quest ion s M. le miniaire de l'in
térieur, 4 propos d'an article du la S e u -
tinette de Nancy qui cont ient l es p lus 
odieux outrages contre I Empereur d e 
Russie . On i usure que Tordra a déjà é té 
enrojré, à Nancy , de poursoirre le j o u r 
na l . 

Oa a annoncé que M. Carré-Kéri-
soue t , député des Côtes da Nord, était 
parti pour l'Asie où il doit commander 
uns légion composée d 'é l émeal s Euro
péens et incorporée dans l 'arméetarque . 
Là noure l l e est a b s i r d e ; rotci la rérité 
i ou sujet . M. Carré-Kérisouet. qui e s 
1870 commanda, en second , le camp de 
Conlie, a vu sa santé atte inte , dans c e s 
derniers temps par des fièvres paludéen 
nés , il a demandé no c o n g é , et muni de 
iettres de recommandation pour tous 
les fonctionnaires ot tomans que lai a 
remises l 'ambassadeur a r e c lequel il e s t 
lié persooueUement. i l est parti p o u r s u i -
rre en amateur les opérations d i l'ar
m é e turque en Asie. 

J'ajouterai ce détail que je t iens de 
lu i -même, qu'il doit quitter Conslant i -
nople avec une escorte de 50 uuvsMsni 
pour aller rejoindre l'état-major de Mcruk-
tar -Pachs . Il est abaarde de supposer 
qu'ua dépaté français peut aller prendre 
nue part act ive à des opérat ions mil i tai
res, quand le gourernemènt garde l a n e u 
trahie entre l es bel l igérants. 

Gràse anx mesures prises par la poli
c e , mess ieurs les étudiants n'ont pu 
faire hier, aucun tapage au quartier l a 
tin. 

L'opéra comique a douné hier, avec 
s u c c è s . Bcthyle, l 'œuvre da j e u n e com
positeur CLaumet. 

C R H O N I Q U E 
La prince de Galles s v i s i té , samedi , 

l es t ravaux du Troca léro. 

M. Thiers e s t , di t -on, sér ieusement 
indisposé . 

On a des mei l leures nouvel les de la 
santé de M. Ernest Picard. 

Oa remarquera que , sauf que lques 
rares e x c e p t i o n s , c o m m e MM. Alicot, 
Arthur Picard, Léon Renault , qui s e 
sont abs tenus , tons l es dépotés dn c e n 
tre g a u c h e , sans en excepter c e u x qui 

I avaient pria des engagements v i s - à - v i s 
i des ca tho l iques , ont vo té , vendredi , un 
| ordre da jour dont le sens persécuteur 
; ne pouvait leur échapper après l e s d i s 

cours de MM. Leblond et Gambetta. e t 
les i i i terrcptions d e s c i toyens Casse, 

i Douvi l le Maillefeu e t autres. 
Les bonapartistes sa sont divises : 

l e s uns avec MM. le général Allard, 
d'Ariste, Biaochi , C i s e a u x , Léon C h e 
vreau. D u g a é de la Fauconnerie , Gar-
nier, Gramer de Cassagnae père et fils, 
Tristan Lambert, Le Provoet de L s u n a y , 
le d o c de Psdoue , Routier, le b t r o u de 
S e p t - n r l l l e , d e Va lon .e tc . o n t repoussé 
l'ordre du jour; les autre», moin.? nom
breux, parmi lesquels MM. le baron Jé
rôme David, Janvier1 de la Motte père 
et fils, E-ichassériaux père et fils, Prax-
Paris , Raoul Dura i , le baroc de Soubey-
ran, Roy de Loulay, le r i e o m t e de Toc-
quer i l l e , e t c . , s e sont a b s t e n u s . N o o s 
trouvons même parmi les bonapart istes 
abstenants MM Htentjens et G t s loode , 
qui , d'ordinaire, votent a v e c l es catbo -
lique». 

Quelques républicains m o d é r é s , MM. 
Hermary, Combes , Estig nard, ont vo l é 
contre l'ordre du jour. 
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FPA.II.LAOB OTIKIQCB.—Remarquas sur 1' f-
fot do la carboui atiou sur les fibres végétales 
et animales, par 4 . J. Wiei-n r. 

L'auteur se borne à l'étud de la carboni-a-
tion des étoffa* par l'acide sulluriquo étendu, 
qui est l'airent le plus fréquemment employé 
pour lopail.'age. L*s différentes matière* vAgé-
taies qui touillent la laine ne sont pas affec
tées de la même manière par l'acide sulturique 
faible. Parmi ce* matièrm, l'autour a iaUté 

connus aoos le nom de graltmrmm ; 2o dss 
pailles et lie*» de graminées ; Se dss fibres 
textiles g oasières. notamment de jute, prove
nant sans nul doute de 1'- miiallage ; 4o des 
fragments de feuillea et de tiges de planu s 
herbacées. 

a. osa mrtièras. il faut ajouter las impuretés 
dé-ignées par le nom de crotte* de mouton st 
sont composées de cel ulose pure, ligneuse ou 
pourvue de sa eu tic le. Des ex énaacea da 
carbonisation oui eu lijatsur ces trois variétés 
de cellulose, oui constituent oa réalité le liaau 
cellulaire de divers éléments végétaux qui ac-
cumpagneui les laines Ouantaux matières in
tracellulaires, tetlss qoe l'amidoa, la chloro
phylle, etc., leur destruction et leur élimina
tion ne peuvent pas offrir ds difii jultè, ans 
fois la cellulose détruite. 

. Pour ces expériences, oa s'est servi du pa
pier à filtrer suédois comme «olluloee paie; 
de jute et de boi. d* pin comme cellulose li
gneuse ; et de coton brut comme cellulose cir
culaire. 

Les substances ont été plongées pendant 15 
minutes dans l'acide rutfuriqoe d'une richesse 
déterminée, à la température ordinaire, puis 
exprimées et chauffés* à une tempéra/ara dé
terminée. 

Les libre* ligneuses, traitées ainsi pxr l'acide 
snlfurique à t ou 2 0 0, puis chauffées à K5", 

Krenoent rap dément un aspect brun et ebar-
onneux et deviennent fragiles. 
La cellulose pure résiste un peu plus; elle 

ne devient cassante qu'a 50* ne brunit que 
vers 60* et ne charbonne qu'à 65°. 

La cuti ;ule présente encore plus de résis
tance car e'Ie ne brunit, après le traitement à 
l'acide à i 0/n. ̂ ue vers 7>f-72* et charnonne 
k quelques degr-s au-delà. 

L'effet est plus rapide si l'on augmente 
la force de l'acide st la température subsé
quente. Là encore c'est la cellulose lisaouae 
qui se détruit >e plus vite, et la cuticule qui 
re-iste le plus longtemps. 

Il est inutile, pour produire l'épaill ige de la 
laine, de chauffer jusqu'au point où la cellulose 
brunit et as charbonne; il «ulfit d'attendre la 
température à laquelle la cellulose devient 
fraa-ile. car le moindre froissement suffit alors 
pour ré luira en poudre les matières d'u.qrine 
véfrétxle. 

Pendant la carbonisation des matières vé
gétales traitées par l'acide snlfurique faible, 
il se repsnd une odeur de caramel. On peut 
alors en extraire par l'eau des matières brunâ
tres dont la nature n'a pe~. été établie; au a 
seulement constaté l'absence de sucre. • 

Toutes les matières végétales citées plus 
haut sont on résumé dé ruile* par l'action d'un 
acide à 2 ou 3 0/u pea tant une heure et par 
uae exposition a i aéquente à 50-60*. Il eh est 
d'autres, comme ls liège et les écorces, qui 
résistent beaucoup p us. Ainsi le liège n'est 
pas modifié à 70* 
l'acide à 5 O/o-

aprés un traitement par 

A. ces expériences sur les fibres végétales, 
l'auteur eu ajoute d'autre* sur les fibres ani
males, faites dans les mêmes conditions, et 
le< résul au qu'il annonce offrent un grand 
intérêt. 

Comme les fibres anima'es présentent entre 
elles une grande analogie, tant sou* le rap
port de la structure que sous celui de la com-
po-iiion, l'auteur a choisi pour ses expériences 
celle qui pr*«eate le pi is de constance dans 
sa structure et dans la régularité Je son dia
mètre. Cette fibre eat le crin do cheval, ou 
encore les soie» de porc. Les expériences ont 
pur é sur les modifi alions qu'apporta la car
bonisation à la rua* ire de Bores p>r tension. 
Les crins erauloyé* mesur fient de 10 à 15 
centimètres ds fongueur sur 16 millièmes de 
millimètres, ils eat été soumis à l'action de 
l'acide «ulfurique à divers d-grés s t à des 
temoératures variant de 50 à 66*. 

Voici le résultat d*s ex pi nonces : 
Valeur PoiJ. amenant la rupture 

centésimale 
, de température. *>. 
i'acideempl. cria avfo*iUf,crm**àrffbn 
„ I 60TB5* 4*5 540 

A , , . . » 4*0 568 
• » «4M 40» 
6 » 410 412 
7 50-60* tl-2 412 
8 » 418 240 

Fa résumé, l'acide solfu.iqus 4a 1 à 5 0/0 
s éieve la résistaaca 4a aria à la rupture. 
Avec l'acide à 6 0/0 la rfl ialnarn reste sensi
blement la même ; avec ua acide plus tort, 
êHe dim nue. 

Du poil de chèvre angora a donné à peu 

Sras les mêmes résultats; il en e t de même 
e la laine de mouton* (ZachtwoU»). Les 

fibres dont la résistance est diminuée en rai
son de la force do l'acide né parai isent néan
moins pas modifiées dans four a-pect exté
rieur. 

Il faut avoir sain, dans la carbonisation par 
l'acide sulfurique, de laver le* fibres ou tissus 
avec de la soude faible, afin q l'it ne reste pas 
d'acide sulfunque taible, qui coutinuerait à 
agir pondant la deaaication. 

(FtsU. Soc. Chimt'oue). 
a o v a e u x>m r A R I S 

VJuuSuuuaUUaSJ *tm vDaVairvS 
aTw eameo't Sa avril avec ceux du tamedi 3 

Causés Ccan éi 
T I L I U U siaséi 5 iiBrii 28 Basa» ttia» 

m*i stril 
A terme 
•• / .ex-cou. 67.32 66.95 37 
!, •/ . 102.67 103.32 60 
• .«Franco 3200. 3180. 20 

» Paria f*»5. 893.75 1 26 
Crédit lonc. 563.75 565. 1 25 

> mobil. 12.V 117.50 7 80 
Soc. génér. 475. 477.60 2 50 
Eat 606. 605. 13 
Lvon 990. 1017.50 8 50 
Midi 752.50 730. 22 84 
Nord 1235. l s . » . 15 
Orléans 1007.54 1010. 2 50 
Gax 1191.25 1180. 11 21 
Suex 605. 5s0. 25 . 
Italien 5*/. 63.75 63.60 <B 
Mob.eapag. 4'*0. 4iK). 
Ch. Lomb. 147.50 147.50 

» Auiric. 425. 422.50 2 50 
Comptant 

3*/.ex-cou. 67.40 67. M 
5*/ . 1*2.00 103.40 75 
4 1)2 97. M. 1 
Ville 1869 367.50 365. 2 50 

» 1471 6 t . 355. 6 
Act. l'Ouest. 650. 640 19 
Obl.3*/.B«t. 3'9. :i1fl. ê 

s Lyon 326. 321. à 
» Midi 322. 313. 1 
> Orléans 327. 320. 7 
» Vsadée tM) 184 4 

IUvjajt0rl.il 180. 14».-
» (M) 70. 76. 6 

En Bloque 
3 •/• Esp.in. 10 1/8 10 

extér. 10 5|I6 10 1[8 
5 •/* Turc 7 95 8 15 20 
6 *|* Para. 15 9|I6 15 9|16 
Egvp. 1873 150 145 5 

pour le redressement du chemin dont 
il s'agit; 

Vu la loi du 21 Mai 1836; et le titre 
II de la loi du 3 Mai 1841 ; 

Faisons connaître : *•'• 
Que les pièces sus-visée» seront dé

posées au secrétariat de la Mairie pen
dant huit jours consécutifs, du mardi 8 
an Jeudi 17 mai courant, de 9 heures du 
matin à 4 heures du soir. 

Les intéressés sont invités à prendre 
connaissance des dites pièces et à four
nir leurs observations on réclamations, 
lesquelles seront recueillies sur on re
gistre ouvert à cet effet. 

Hûtel-de-Ville, à Ronbaix, le 5 Mai 
1377. 

Le Maire. 
a. ooDEFROY, adjoint. 

C'est avec le plus unanime et plus 
cordial succès que le premier concert 
de bienfaisance a été donné, hier soir, 
dans le grand salon de l'Hdlel-de-
Ville. 

Il a montré une fois de plus qu'on 
ne fait jamais en vain appel à la charité 
de la population roubaibienne. 

A ce soir, le second concert. 

Une revue du bataillon des Sapeurs-
Pompiers a été passée hier, sur la 
tîrand'Piace, par le commandant If. 
Argeliès; c'était !a revue habituelle de 
la St-Mamert, quia lieu.chaque année, 
le dimanche qui précède la fête du 
patron. 

Dimanche prochain, les pompiers se 
réunirout en banquet, pour fêter en
core Saint-Mamert. 

Nous avons annoncé qae la société 
de Gymnastique devait faire bénir sa 
bannière, hier matin. Mais un incident 
inattendu a forc^ la société à remettre 
cette bénédiction, qui aura lieu à la fin 
de ce mois. 

Une montre en argent a été déposée, 
ce matin, au commissariat central, par 

I M. Charles-Louis Wandermotlen, qui 
I venait de la trouver sur la voie publi

que. 
Cet honnête ouvrier est sans travail; 

il habite rue de la Basse-Masure. 

Un nouvel accident s'est produit 
dans un peignage de là rue de Tour
coing. 

Un ouvrier a été pris dans la cour
roie de son métier et contusionné for
tement à l'œil droit et au genou. Il se 
nomme Charles T. . . , âgé de 36 ans*. 

Un vagsbond, nommé Jules Martin, 
âgé de 26 ans, at d'origine belge, a 
été arrêté hier, mendiant et rôdant dans 
la viUe. 

Un couple de Roubaix, les époux 
Accart.qui s'étaient enfuis.en Belgique, 
afin d'échapper à des rouremtes pour 
faits immoraux, entêté extradés, et re
mis, hier, aux autorités françaises. 

Nous sommes en hiver, le soir et le , 
matin; seulement, pendant le jour, sous < 
l'ardeur d'un beau soleil, on ett forcé ] 
de se croire en été. C'est un nouvel 
effet de la température anormale par 
laquelle nous sommes tourmentés de
puis de Ionps mois. O s gelées matinales 
et crépusculaires, ont causé un dom- i 
mage considérable à l'agriculture et à 
beaucoup d'arbres à fruits. De tous 
cotés, dans les campagn es, on le dé
plore. 

Cependant, aujourd'hui, l'atmos
phère s'est adouci; le ciel parait se 
rappeler, enfin, qu'on est au mois de 
mai, et que les belles tueurs et les 
douces brises doivent avoir leur tour 
d'épanouissement et d'empire. 

Dans sa dernière audience, le tribu
nal de simple police de Tourcoing a 
prononcé 14 condamnations compre
nant 10 jours de prison et un total de 
63 francs d'amendes, pour las contra
ventions ci-après : 

Divagation de chien sans collier ni muse
lière 2 

Mauvais traitements envers On chien 1 
Infraction à la police des cabarets 2 
Défaut d'échODiliage t 
Ivreaee manifesta, tapage et violences 3 
Injures simples 2 
Tap ge injurieux 1 
Tapage injurieux et violences légères t 
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le Les petits fruits très adhérants 

Roubetix-Tourcoing-
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N.ius,maire de la vi l le de Ronbaix; 
Vu la décis ion en date du 27 novem

bre 1876, par laquelle la commiss ion 
départementale a déclaré d'utilité publi
que le redressement du chemin vicinal 
n* 8. dit da petit Beaumont . 

Vu les plans et l'état parcellaire 
dressés par M. le directeur des travaux 
munic ipaux , des propriétés à 

Le 9 avril, comme nous l'avons dit, 
uu autant de deux ans. Aimé Dupont, 
périssait à Tourcoing dans une fosse 
dont l'orifice était fermé au moyen de 
planches mal jointes et consommées 
de vétusté. Le règlement de la voirie 
de Tourcoing est cependant formel à 
cet égard. Il prescrit la fermeture des 
fosses à l'aide d'an châssis et d'un cou
vercle en pierre. 

La veuve Auden&rde, propriétaire 
de la maison, est poursuivie a raison 
de cet accident pour homicide par im
prudence et inobservation des règle
ments. 

Dans son audience d'avant-midi, le 
tribunal l'a condamnée à KO fr. d'a
mende. Cette leçon profitera, sans 
doute, a beaucoup de propriétaires et 
locataires de ht campagne à qui on 
pourrait adresser le même reproche 
qu'à la veuve Audenarde. 

Les voyageurs de notre département 
qui M rendent fréquemment en Bel

gique apprendront avec intérêt les 
modifications suivantes dans les trains 
entre Lille et Bruxelles : 

Un train express nouveau partira de 
-Tujsrna î à 7 h. iO m*, du matin avec la 
correspondance partant 3e Lille à 6 h. 
20 m. du matin, pour arriver à Bruxel
les-Midi à 9 h. 12 m. du matin. 

Au retour, le train partira de Bruxel
les-Midi à 5 h. 8 m- du soir et arrivera 
à 6 h. 40 m. du soir à Tournai, où il 
sera en correspondance avec un train 
nouveau qui arrivera a Lille à 7 h. 30 
m. du soir. 

Par suite, le train partant actuelle
ment de Tournai pour Bruxelles à 7 h. 
58 m. du malin, partira à 7 h. 45 m. 
et desservira toutes les stations inter
médiaires; il arrivera à Bruxelles-Midi 
à 10 h. 17 m. du matin. 

Le Journal officiel publie un do
cument qui fait la production de la 
Frauce en houille, en fonte, en fer. en 
tôle etenaciei rendant l'année 1876. 
La production de la houille s'est élevée 
à 170,477,613 quintaux métriques. 
Elle avait été de169,490,415quintaux 
en 1875. Malgré la stagnation des 
affaires, la consommation des combus
tibles minéraux a continué à se déve
lopper. 

La Gazette de Cambrai publie la 
rectification suivante que lui adresse M. 
le substitut démissionnaire Debus : 

Je lis dans la Gazette de vendredi : 
« M. Debus, substitut démissionnaire 

» du procureur de la République, de 
» Dunkerque, vient de recevoir ane ci-
» talion à comparaître devant la cour 
» de Douai (chambre correctionnelle) 
» sous la prévention d'outrage envers M. 
» Martel, garde des sceaux. » 

Je vous prie de rectifier cette assertion 
inexacte en publiant celte extrait dé la 
citation : 

M. Dubus est : 
Cité à comparaître mercredi prochain, 

9 mai courant, à onze heurea du matin, 
devant la première chambre de la cour 
d'appel,séant à Douai, sous l'inculpation 
d'avoir : 

» Primo,en avril 1877, par une lettre 
adressée à M le garde des sceaux, 
adressée à M. Pclletreau, procureur de 
la République à Dunkerqne.d l'occasion 
de l'exercice de ces fonction* des ou
trages tendant à inculper son honneur 
ou sa délicatesse. 

> Secundo, en avril 1877,dans divers 
journaux de Paris, du Nord et du Pas-
de-Calais, outragn pudiquement, à rai
son de ses fonctions et de sa qualité M. 
Pelletreau, fonctionnaire public, avec 
la circonstance qne M. Dubus était alors 
substitut à Duukerque, et,en cette qua
lité, chargé de veiller et de réprimer les 
délits ci-dessus spécifiés... » 

A la suite de eat extrait, la même 
feuille ajoute : 

a L'ordre de poursuivre est arrivé, 
paraît il,a Dunkerque parle télégraphe, 
mercredi vers 4 h. da soir; le même jour, 
le Journal officiel annonçait la nomina
tion de M. Pelletreau aa poste d'avocat 
générais Douai. 

Noas avons rapporté qu'an vol de 
numéraire et de bij 'ux avait été com
mis, pendant la nuit, d'avant-hier, an 
préjudice des époux D . . . rue du Fres-
nelet, et que la voleuse avait dispara. 

Hier matin, on a arrêté une de ses 
amies, sa complice. On s appris d'elle 
que N. Doegt avait pris ses précautions 
pour ne pas tomber entre les mains 
de la police. 

Le vol commis, elle aurait pu se ! 
diriger vers la gare et partir avec le ; 
premier train, soit pour la Belgique, 
soit pour DuDkerque. etc. Elle a été 
mieux avisée. Elle s'est fait conduire 
à la gare de Pérenchies où elle a pris ' 
le train pour Dunkerque. 

Il est probable qae cette précaution I 
n'aura fait que retarder de vingt-quatre 
heures son arrestation, car la fugitive 
est, sans doute,à l'heure qu'il est, sous ' 
les verrous à Dunkerque, attendant 
son départ pour Lille. 

On se rappelle que le dimanche dû 
Carnaval, le lendemain du bal de 
l'Œuvre des vieillards, deux individus 
ont été pris en flagrant délit de filou
terie au jeu de cartes. Ils ont été ar
rêtés. 

Un troisième larron, on ne l'a pas 
oublié, avait pu s'échapper, ses deux 
compères n'ont pas manqué, à tort ou 
à raison, d'en faire leur bouc émissaire. 
Ils l'ont donc noirci, tout en cherchant 
à se blanchir. On ne tardera pas à 
savoir la mérité. 

Ea effet, ce troisième grec vient 
d'être arrêté à l'étranger,en Angleterre, 
assure-t-on. 

C'est un Ho'landais. Puisqu'il était 
arrêté, il aurait pu se mettre immédia
tement à la disposition de là justice 
française, mais il a préféré attendre 
l'accomplissement des formalités de 
l'extradition. 

- U est donc probable, s'il ne change 
pas de résolution, qu'il ne sera pas, à 
Lille, avant un mois. 

Onassur», dit le Propagateur, que 
ce procès sera des plus curieux. 

On écrit ie Bruxelles, le 5 mai : 
( i « Il y a quelques semaines, les jour
naux français du département da Nord 
nous apprirent l'émotion que causa, à , 

l U f n n réiniiMÉ , 
Lille, l'arrestation de deux des habiles 
et audacieux filous du grand monde 
qui avaient exploité cette ville. (Té
taient ce que l'on appelle des grecs, 
qui gagnaient au jeu de cartes avec 
« un bonheur insolent, a On se rappelle 
comment ils furent pris en flagrant dé
lit, au. café Hébert, par dea jeunes 
gens de Lille ayant quelque habitude 
des tours de cartes,et qui s'étaient en
gagés à surveiller les joueurs gagnants 
de contrebande. Deux d'entre eux, les 
plus suspecta furent saisis %%T UtAlbt et 
conduits au bureau de polffM. Un troi
sième s'élança vers la rde. a bond armant 
son chapeau et son manteau garni de 
riches fourrures et jetant sur la table 
quelques billets de banque qu'il veofàh 
de gagner. Il réussit à s'échapper^,Ofosi 
qu'un quatrième grec. L'arrsaàatjon 
des deux premiers fut niaintesjsasiet 
l'enquête apprit que ces i 
étaient paa à leur coap d's 

» Celui de ces individus qui avait 
pris la fuite, en abandorrtiaMt 4eWr îtMft-
iesu et son chapeaa.vieMt d'être arrêté 
à Bruxelles où il s'était caché. Son 
arrestation a eu lieu en vertu d'an man
dat décerné par un juge d'instruction 
du tribunal de Lille et en varia d'une 
demanda d'extradition du gouverne
ment français aux autorités belges. 

• Le prisonnier, qui a compara au
jourd'hui même devant m cour d'appel 
de Bruxelles, chambre dés mis**» en 
accusation, a déclaré se nommer Z'. 
sujet hollandais, sons profession'. 

» Le mandat d'arrêt du juge de Lille 
avait été rendu exécutoire en Belgique 
par décision du tribunal de Bt*ox«slnjt. 
II est basé sur une prévention dû délit 
prévu par l'art. 101 du code péatai 
français de 1810, qui punit lé voT. Z. 
est poursuivi du chef d'avoir, â Lille, les 
10 et 11 février 1877, de concert avec 
ses co-prévenus, filouté au j4)o« Or, ja 
demande d'extradition du ga»jyisini 
ment français se base 8njo»>A*d*l>eTi sur 
ce que l'inculpé s'sstoeàidu rMsitJslile 
d'escroquerie, délit prévv par Tort. 
405 du même code. 

« Aujourd'hui donc devant, leeeur 
de Bruxelles (4e chambre), l'inenlpé, 
par l'organe de son conseil M* J. Dey, 
a fait valoir la contradiction qui aérait 
résultée entre la teneur dd mandat 
d arrêt d'une part et là demande oHti-
tradition de l'autre. 

«M. Laurent, substitut duprecureur 
•ral.afait remarquetyp# eMfn con

tradiction apparente était indifférente 
dans l'espèce, puisque l'an et l'antre 
délit se trouve dans les condiSjjonis bré-
vues par le iraité d'extradiltnn j que 
c'était à la justice fitB^tlWBtVfK l'af»-
plication de la lai et à établir 14 distinc
tion le cas échéant. 

» La cour sUuuy» ^'*|i»|T*T|4jl'* 
podr donner son avis sur la demande 
d'extradition. > 

MpTtv'fMS PIITMÉHvtl BT 4vMIV 

BEERT, qui. par oubli, n'auraient j a a rota 
de lettre de faire part da décos de Wsliiraar 
IJUDOBB BEERT. décédé à Roubaix, U 7 Jjaai 
1877, dans aa 61* aoaét, sont pries de COVAM-
dérer le présent avis coamaoe ea lassai Béa 
et de vouloir bien assister aux ajaaaavaé «va 
o e r a l o o aalnaasatalo qui auront lieu le 

9 mai 1877. à 9 heures, on l'église 
Noire-Dame, à Koubax. — Las vjaavABjak ae-

à 7 fie. ras du 
soir. — L'aaeemblée à la nnnJsan ta lv—l i t . 
ront chantées le mardi 8 mai, 
soir. — L'aaeemblée à la IIIBIBBI 
rue de Mouveaux, 5*,àRoubaix. 

Les amis et connaissavoes de la famille 
GAYDET-BOKT, qui, par oaOti. BHBMIÉ». 
pas r çu de lettre de taire P^éKéMoéB-da 
Madame CHARurrra-losrtita-JdarMr BUK1, 
veure rte Monsieur Cassa G ATDET, déniais 
à Roubaix, le 5 mai 1877 » l'âge de 81 ans, 
sont priée de considérée le prSauat avis naa» 
me en tenant lieu et da saulaie basa aaaiitsr 
aux I «a mmmTift A » » * a 3 s t a d u î 
auront lieu le mardi 8 courant. àlObouras f/4, 
en rétrlise Notre-Dame, à Roubaix. — L'as
semblée à la maison mortuaire, rue dos 
Champs. n° 32. 1S57S 

célébré en l'église paroissiale de Saint-Martin, 
à Roubaix, le mardi 8 mai 1877, k 10 heures, 
pour le repos de* trons jfre, M"***il*r'r VJCIOR-
BaivjAirm-JosBpvi DBLÏrTtTE, Meéétle U 
avril 1878, dans sa 49* année, et 4s Dosas 
A-iKLaiDB-Louiaa-Joua-aaxaaiMB QOU8TE-
NOBLE. son épouse, décédée le 16 mars 
t97S, dans sX ST* année. — Les personne* 
qui, par oubli, n'auraient pas ~1l | (if Ift'r* 
ITS Titré part, sont priées 3e considérerTe 
p-ésent avis comme en lésant lieu. 

Dimanche soir, vers dix heures, les frè-es 
Werquio, cultivateurs, revenaient aa voiti 
de Bovinchove a-oc leur aère 
s'étaa aarstés au cabaret Meena I 
ils ont été assaillis par une foule d'individus 
qui se sont mie à lancer dea pierres jjantro la 
voiture. Ch. Werquia deacoadit, TBagaçant 
aes agresseurs de la justice s'ils ne cessaient. 
Il fut renversé, jeté dans un fossé et roué de 
coups. Son frare Jules a eu ses vêlements ré
duits eu lambeaux Leur mère était retournée 
au cabaret pour demander dn secours, elle n'a 
pas été maltraitée. On croit que les auteurs 
de cette stupide attaque sont des jennea aeas 
d'Eecke. qui étaient venus faire uae pss Bu 4 e 
boute dans le cabaret Meena. Le principal 
coupable est connu. 

On vient de mettre en état d'arrestation la 
sommée S. Broedere et B. Kingart, dMét 
brocant urs do Merviile, pour avoir sshss* h 
vil prix du cuivre volé dans Pélanlissaay»ai 
de M. Pruvot et Duhamel. fabricaala.à Mer-
ville et dans d'autres usines. L'importance 
du vol est relatives 

Avant-hier. 3 mai, Y. Vandroanmo, 4g4 dtê 
de 19 an*, journalier, a été retiré avo?é 44 
canal de Haxebrouck.. Il résulte de l'eaqaêM 

3uo ce jeune homme eat sujet k dea attaques 
'épilep ie, et qoe c'est pendant du de cas 

se es qu'il est tombé dans la canal sur le bas*, 
duquel U se trouvait. 

~<3*nnm^unim*i.à*t*MknU.~ 

Lundi 7 m ai à huit m 
CoaudératioBB générables sur la 
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